
Arrêté n° 748 CM du 18 juin 2015 relatif aux modèles de déclarations simplifiées utilisées pour les colis et
envois commerciaux acheminés par voie postale

(NOR : DDI1500810AC)
Paru in extenso au journal officiel n°51 N du 26/06/2015 à la page 5642 dans la partie ARRETES DU CONSEIL DES

MINISTRES

Version en vigueur au 01/01/2023

Le Président de la Polynésie française, 
Sur le rapport du vice-président, ministre du budget, des finances et des énergies. 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 
Vu l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 
Vu la délibération n° 99-203 APF du 18 novembre 1999 modifiée portant réglementation du régime douanier applicable à
l'importation et à l'exportation des colis et envois postaux ; 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 17 juin 2015,

Arrête :

Article 1er Rédaction issue de Loi du pays n° 2022-41 du 22 novembre 2022

Article abrogé

Art. 2

En application de l'article 13-1 de la délibération n° 99-203 APF du 18 novembre 1999 modifiée, le modèle de la
déclaration simplifiée, dénommée CN 23, qui peut être utilisée pour les colis et envois commerciaux acheminés
par la voie postale et déclarés à l'exportation dont la valeur en douane est inférieure ou égale à 450 000 F CFP
est repris en annexe n° 2.

Art. 3

Le vice-président, ministre du budget, des finances et des énergies est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juin 2015. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Edouard FRITCH. 

Pour le vice-président absent. 
Le ministre de l'équipement, 
de l'aménagement et de l'urbanisme 
et des transports intérieurs, 
Albert SOLIA.

Annexe II - Modèle de la déclaration simplifiée CN23

Voir toutes les modifications dans le temps :
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